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DESTINATIONS

Doxycycline (Doxysol, Supracycline, Vibramycine): prévention 

Burkina Faso  Imprimer

La prévention médicamenteuse (prophylaxie)   contre le paludisme commence 1 semaine 
avant le départ, afin de s’assurer que vous tolérez le médicament. La prise de médicament se 
poursuit pendant toute la durée du séjour et les 4 semaines après le retour. Pour une 
meilleure tolérance, il est préférable de prendre le médicament après le repas du soir. 

Contre-indications et grossesse  
La doxycycline est contre-indiquée en cas de grossesse, et chez les enfants de moins de 8 
ans. 

Précautions  
Il est conseillé de bien se protéger du soleil. Ce médicament peut causer une 
photosensibilisation (coup de soleil). 

Doxycycline (Doxysol®, Supracycline®, Vibramycine® 1 cp = 100mg) 
Posologie 
Adultes: 1 cp à 100 mg/jour 
Enfants de plus de 8 ans : 25 à 45 *kg: ½ cp/jour 
* kg = kg de poids corporel 

Contre-indications 
Enfants  < 8 ans et femmes enceintes. 

Effets indésirables  
En cas d’intolérance à ce médicament, arrêter la prise de ce dernier. Toutefois, il est 
absolument nécessaire de poursuivre la prophylaxie avec un autre médicament qui doit être 
également prescrit par un médecin. 

Attention 
Ce médicament est prescrit sur ordonnance. Il est important de consulter votre médecin ou un 
centre de vaccination afin de s’assurer qu’il n’y a pas de contre-indications et que le dosage 
est adapté à votre situation.  
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Safetravel® ne peut remplacer le jugement de votre médecin ou pharmacien, ou d'un spécialiste en médecine tropicale, en particulier s'il s'agit 
de conseiller des personnes à risque. N'hésitez pas à le contacter. Il établira un plan de vaccination personnel et vous remettra des documents 
complémentaires. La prescription d'ordonnances médicales peut être faite par votre médecin ou par les centres de vaccinations.
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